
 

TOURNÉE RÉGIONALE 2019-2020 
MISE EN ŒUVRE DU  

PLAN DE GESTION INTÉGRÉE RÉGIONAL 
Octobre 2019  

 
 



Tournée octobre 2019  

�  Montmagny : 16 octobre  

�  Rivière-du-Loup : 24 octobre 
  

�  Kamouraska : 29 octobre  

�  Formulaire d’engagement  
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Objectifs de la rencontre  

�  Présentation du Conseil du Saint-Laurent  

�  Présentation du plan d’action : 

https://tcrsudestuairemoyen.org/plan-de-gestion/plan-

actions/ 

�  Rencontre avec l’équipe de coordination 

�  Mise en œuvre du plan : engagez-vous !  
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Engagement  
�  Objectifs : 

�  Affiner le portrait des engagements actuels ou à venir  

�  Favoriser les échanges entre acteurs  
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4 niveaux d’engagement  

•  Niveau 1 - PASSIF 

•  Niveau 2 - PARTICIPATIF 

•  Niveau 3 - MOBILISATEUR 

•  Niveau 4 - ACTIF 
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Présentez-nous vos 
engagements  
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TOUR DE TABLE : VOS ENJEUX PRIORITAIRES  

PRÉSENTATION DU PLAN D’ACTION : discussion sur les 
actions en cours ou à venir    

TRAVAIL avec LES FEUILLES de PRISE de NOTES: détails au besoin  



Ordre du jour 

1)  Mot de bienvenue et tour de table  

2)   Qu’est-ce qu’une TCR ? 

3)   Le Conseil du Saint-Laurent : votre TCR  

4)   Le plan d’action 2018-2023 

5)   Pause  

6)   Travail sur l’engagement : à vous de jouer ! 

7)   Clôture  
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Et ensuite ? 
 

�  Analyse et validation  

�  Rencontre du Conseil du Saint-Laurent, 
Kamouraska le 26 novembre : bilan de la tournée  

�  Bilan de la tournée dans le bulletin  

�  Forum annuel 19 mars 2020 (Rivière-du-Loup)  
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Qu’est-ce qu’une TCR ? 
�  La dernière Entente Canada-Québec sur le Saint-

Laurent signée s’échelonne sur 15 ans – de 2011 à 
2026 : 

�  La gestion intégrée du Saint-Laurent (GISL) est au 
cœur de cette entente;  

�  Six Tables de Concertation Régionales (TCR) sont 
créées au Québec (Financement MELCC); 

�  Une TCR est un lieu de discussions et d’échanges et 
NON un nouvel organisme. 
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Réseau des TCR 
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Que font les TCR ?  

�  Rassembler, écouter et informer les membres de la TCR 
et les acteurs de l’eau du territoire; 

�  Faciliter la compréhension des enjeux et leurs 
conséquences; 

�  Dresser un portrait du territoire et des préoccupations 
locales;  

�  Mettre en place un plan d’action (PGIR);  

�  Supporter les acteurs régionaux dans la mise en place 
d’actions concrètes. 
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Votre TCR 
Sud de l’estuaire moyen  

 
264 km de côtes 

 
4 MRC  

 
Gestion par le comité 

ZIP SEM  
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Vision 

	Unis	pour	que	vive	notre	territoire,		
à	la	confluence	du	fleuve	et	de	la	mer	

13	



Le Conseil du Saint-Laurent 

CONSENSUS  

2 rencontres / an + 1 Forum 
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Faire un plan d’action  

�  2013-2014 : création de la 
TCR et constitution du 
Conseil du Saint-Laurent  

�  2015 : choix des enjeux 
prioritaires et création de 4 
groupes de travail  

�  2016-17 : Portrait et 
diagnostic 

�  2018 : Plan d’action  
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Initiatives équipe coordination 
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Le plan d’action :  
équipe de coordination 
�  Routine : réunions du conseil, mise à jour du portrait, 

activités réseau (OBV, RQM), communication;  

�  Forum annuel : prochain 19 mars 2020 (Rivière-du-Loup);  

�  Travail avec des comités (marina, érosion/submersion …); 

�  Veiller à l’arrimage recherche-besoins du milieu, suivre les 
travaux universitaires (qualité eau, érosion/submersion);  

�  Suivre et alimenter des démarches (ex : route bleue, 
restauration côtière …), en faire la promotion; 

�  Tournée;  

�  … 
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Plan d’action 2018-2023 
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LES GRANDS ENJEUX  

    

  

   

 

     

�  Érosion et submersion côtière 

�  Qualité de l’eau et contamination 

�  Accès au fleuve et marinas 

�  Ressources et écosystèmes 
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Portrait : outil-carte  

    

  

   

 

     

�  Caractérisation côtière et spatialisation des 
préoccupations locales (2016) 
�  Carte par municipalité type de côte, structure de 

protection, état et sensibilité à la submersion 

�  Localisation des éléments préoccupants  (2017) 
qualité eau  

�  Cartographie interactive : les accès au Saint-
Laurent  (2018) 

�  Caractéristiques des usages du territoire (2017) 

�  Espèces à statut et territoires protégés  (2017) 

�  Localisation, utilisation et menaces à la ressource 
(2017) 

�  Occurrence des plantes exotiques envahissantes 
(2017) 
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Plan d’action : outil-fiche 

 

�  Différents types 
d’engagement : initiateur, 
facilitateur, porteur, 
partenaire technique ou 
financier 
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Érosion et submersion côtière 

VISION :  

D’ici 2050 les citoyens et les décideurs font preuve de 
résilience et de responsabilité face aux risques 
d’érosion et de submersion.  

Ils comprennent la dynamique côtière et sont 
conscients des bénéfices appor tés par les 
écosystèmes naturels.  

Pour s’adapter à une côte en mouvement, les 
décisions prises en matière d’aménagement du 
territoire sont concertées et cohérentes. 
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�  1.1 Outils de planification 
territoriale 

�  1.2 Besoins des 
municipalités pour une 
ressource spécialisée en 
gestion côtière ? 

�  1.3 Techniques de 
protection côtière 
adaptées  

�  1.4 Intervention adaptée 
des citoyens  

MRC RdL 

Érosion et submersion côtière 
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Qualité de l’eau et contamination 

VISION :  

D’ici 2050, les efforts d’acquisition de connaissances 
sur la qualité de l’eau des affluents, de la zone côtière 
et du Saint-Laurent ont porté fruit et l’état de celui-ci 
est grandement amélioré.  

Les citoyens et décideurs sont adéquatement 
informés des mesures prises pour éviter la 
contamination du fleuve.  

Ils sont mobilisés pour continuer à réduire l’impact 
que les différentes activités présentes sur le territoire 
ont sur la santé de l’estuaire moyen du Saint-Laurent 
et les usages qui en dépendent. 24 



�  2.1 Accompagner les 
partenaires du milieu 
agricole  

�  2.2 Gestion des eaux usées 
(municipal + résidentiel) 

�  2.3 Plans d’intervention 
d’urgence relatifs à la 
contamination du fleuve  

Gvt Québec  

Qualité de l’eau et contamination 
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Accès au fleuve et marinas 

VISION :  

D’ici 2050, le Saint-Laurent est bien connu et valorisé 
par les citoyens et les décideurs comme symbole de 
fierté et d’appartenance à notre territoire.  

L’intégrité de l’estuaire et de ses paysages côtiers est 
préservée. Il est accessible pour une variété d’usages 
à l’échelle du territoire grâce à un réseau d’accès 
publics de qualité, bien signalé, aménagé et promu 
de manière intégrée.  

Les infrastructures d’accueil maritimes sont 
adaptées aux pratiques des utilisateurs. Elles se 
distinguent et sont fréquentées par les résidents et 
les visiteurs.  
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PAYSAGE et capacité d’action  
des municipalités 

�  3.1 Concertation autour 
des paysages en 
Chaudière-Appalaches 

�  3.2 Plan paysage et route 
des Navigateurs  

�  3.3 Caractérisation des 
percées visuelles  

Accès au fleuve et marinas 
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Accès au fleuve  

�  3.4 Comité de travail 
(MRC, ATR … +$) 

�  3.5 Caractérisation des 
accès + besoins des 
usagers  

�  3.6 Harmonisation et 
projet commun 

Accès au fleuve et marinas 
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Marinas  

�  3.7 Rassembler les 
gestionnaires + besoins 
communs 

�  3.8 Recherche de solutions 
(dragage, eaux grises, 
sécurité)   

Accès au fleuve et marinas 
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VISION :  

D’ici 2050, les citoyens et les décideurs sont 
conscients de l’importance des écosystèmes et de la 
valeur des services écologiques dont bénéficie la 
société.  

La gestion concertée des ressources naturelles et du 
territoire assure des milieux côtiers et estuariens en 
santé et résilients.  

Les divers usages cohabitent de façon harmonieuse 
pour le rétablissement et le maintien de la 
biodiversité du Saint-Laurent. 

Ressources et écosystèmes 

30 



Conservation et restauration de 
la biodiversité  

�  4.1 Identifier les 
écosystèmes côtiers et 
estuariens prioritaires  

�  4.2 Aire marine protégée 
dans l'estuaire moyen 
(favoriser) 

�  4.3 Conservation volontaire 
(déployer) 

�  4.4 Restauration des milieux 
naturels (poursuivre) 

Ressources et écosystèmes 
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Gestion harmonisée afin de diminuer 
les impacts sur les écosystèmes  

•  4.5 conflits d'usages  

•  4.6 planification territoriale et 
biodiversité  

Projet Résilience LDGIZC 

Ressources et écosystèmes 
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Encadrement de la récolte de 
plantes de bord mer 

�  4.7 Guide de bonnes 
pratiques 

�  4.8 Outils réglementaires 

Espèces exotiques 
envahissantes 

�  4.9 Pérennité du comité du 
Kamouraska et création 
d’autres comités  

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/795745/
plantes-comestibles-littoral-salicorne-pois-
plantain-rosier-epinards-ethique-cueillette 

Ressources et écosystèmes 

33 



Engagement 

�  Durant la présentation + formulaire nous avons « repéré » des 
engagements 3-4  

�  De nouveau,  discussion enjeu par enjeu : 
�  Retour sur ces engagements , 

�  Ajouts ,  

�  Lien avec « niveau 2 » …  

�  Compléter des fiches de prise de notes (détails) 
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Un dernier mot 

�  Nommez spontanément une action par enjeu  
discutée aujourd’hui. 
�  Érosion/submersion : ……. 

�  Accès /Marinas : …….. 
�  Qualité de l’eau : …….. 
�  Ressources et écosystèmes : ……. 

�  Vos impressions sur ce travail ? Des 
commentaires ?  
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